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MERCIALYS, DOUBLEMENT RECOMPENSEE AUX EPRA AWARDS 2017 : 

 CONFIRMATION DE L’EXCELLENCE DU REPORTING FINANCIER ET EXTRA-FINANCIER 

 
Mercialys a reçu deux EPRA Gold Awards lors de la conférence annuelle de l’EPRA* qui s’est tenue 
à Londres le 6 septembre.  
 
La foncière confirme tout d’abord la qualité et la cohérence de son information financière, en 
obtenant pour la 3ème année consécutive un EPRA Gold Award qui salue la lisibilité de ses 
performances.  
 
Elle obtient d’autre part le prix « EPRA Gold Most Improved sBPR Award 2017 » qui récompense 
l’application des meilleures pratiques internationales en termes de reporting extra-financier. 
Mercialys, qui met en œuvre une stratégie RSE volontaire et ambitieuse, fait partie cette année des 
lauréats qui réalisent la meilleure progression dans cette catégorie. 
  
Mercialys se place plus que jamais parmi les leaders européens en matière de transparence de 
l’information et confirme son engagement auprès de la communauté financière dans le maintien des 
meilleures pratiques internationales. 
 
*L’EPRA (European Public Real Estate Association) est une association dont la mission est de 
promouvoir, développer et représenter les sociétés foncières européennes cotées.  L’EPRA publie des 
« Best Practices Recommendations » (BPR) qui définissent les lignes directrices à suivre par les 
sociétés foncières cotées en matière d’information financière et extra-financière. 
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A propos de Mercialys 
 

Mercialys est l’une des principales foncières françaises exclusivement présentes dans les centres commerciaux. 
Au 30 juin 2017, Mercialys disposait d’un portefeuille de 2 108 baux représentant une valeur locative de 174,6 M€ 
en base annualisée. Elle détient des actifs pour une valeur estimée au 30 juin 2017  à 3,7 milliards d’euros 
droits inclus. Mercialys bénéficie du régime des Sociétés d’Investissements Immobiliers Cotées (« SIIC ») depuis 
le 1er novembre 2005 et est cotée sur le compartiment A d’Euronext Paris sous le symbole MERY, depuis son 
introduction en bourse le 12 octobre 2005. Le nombre d’actions en circulation au 31 décembre 2016 est de 92 
049 169 actions. 

 
AVERTISSEMENT  
Certaines déclarations figurant dans le présent communiqué de presse peuvent contenir des prévisions qui 
portent notamment sur des évènements futurs, des tendances, projets ou objectifs. Ces prévisions comportent 
par nature des risques, identifiés ou non, et des incertitudes pouvant donner lieu à des écarts significatifs entre 
les résultats réels de Mercialys et ceux indiqués ou induits dans ces déclarations. Prière de se référer au 
document de référence de Mercialys disponible sur www.mercialys.fr pour l’exercice clos au 31 décembre 2016 
afin d’obtenir une description de certains facteurs, risques et incertitudes importants susceptibles d’influer sur 
les activités de Mercialys. Mercialys ne s’engage en aucune façon à publier une mise à jour ou une révision de 
ces prévisions, ni à communiquer de nouvelles informations, de nouveaux évènements futurs ou tout autre 
circonstance qui pourraient remettre en question ces prévisions. 
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